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Le SNEMG a pris connaissance avec consternation des résultats des affectations des internes 
en médecine à l'issue des épreuves classantes nationales 2006.
Après 1500 postes non pourvus en 2004 et 2005, c'est plus de 500 postes qui ne seront pas 
pourvus  cette  année,  puisque  aux  320  postes  non  choisis  s'ajouteront  les  défections  des 
résidents  ayant  passé  les  épreuves  et  déjà  comptabilisés  dans  les  effectifs  des  années 
précédentes.  Cette  désaffection,  très  inégale  géographiquement,  ne  fera  que  renforcer  les 
difficultés des régions déjà les plus sinistrées. 

Plus de 2000 postes manquent en 3 ans, alors que les internes en fonction s'installent de 
moins  en  moins,  et  de  plus  en plus  tard  en  médecine  générale  ambulatoire,  alors  que  le 
nombre des généralistes installés a déjà commencé à décroître depuis 3 ans. 

Que faut-il  encore de plus pour que les  ministères  de la  Santé et  de l'Enseignement 
Supérieur prennent les mesures parfaitement identifiées et réclamées par l'ensemble des 
acteurs de la formation médicale initiale et de la profession généraliste?

Nous réclamons pour sauver la discipline et la médecine de proximité de qualité dans 
notre pays la mise en place immédiate de la Filière Universitaire de Médecine Générale 
avec  son  plan  d'intégration  pour  120  titulaires,  la  revalorisation  des  enseignants 
cliniciens ambulatoires pour qui le statut de chargé d'enseignement et la rémunération 
salariée par l'Université ne sont pas négociables.

Les budgets nécessaires  à  la  nomination  de 130 enseignants  associés  manquants  dans les 
départements de Médecine Générale pour atteindre le chiffre minimum de 250, de 30 chefs de 
clinique  annuels,  à  la  mise  en  place  du  stage  d'externat  en  médecine  générale,  à  la 
généralisation  du  2ème  stage  en  médecine  générale  de  3ème cycle,  ne  sont  toujours  pas 
dégagés.

Rien n'existe à ce jour parmi toutes ces mesures! Des annonces sans calendrier et sans 
budget dédié à la mesure de ces nécessités seraient considérées comme un affront par 
l'ensemble de la communauté généraliste enseignante.
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